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ontrairementauxpays
anglo-saxons ,

la France
accuseunretardimportant
enmatièredeportage

salarial . Pourtant
,

le secteurseporte
plutôtbien

et poursuitson
développement

. Au fil desannées
,

dessignes
positifsontétédonnésenfaveurde la

reconnaissancedecemodede
travail

,

despointsqueles
professionnels dusecteurpeuventconsidérer
commedesencouragements
puisqu'

ils proviennent d

'

organismes
faisantautorité . C' estainsique l

'

exANPE
( aujourd

' huiPôleemploi )

,

l

'

Apec (

Associationpour l

'

emploides
cadres

)

et
l

' APCE
( Agencepour la

création d

'

entreprises )

soutiennent
le portage et

le recommandent même
auxdemandeurs d

'

emploi et aux
candidatsà l

'

entrepreneuriat.

RECONNAISSANCE À PETITSPAS
Lasituation a continué d

' évoluer
lorsque le Tribunaldegrande
instance

(

TGI
)

deParis a
condamné

,

le

18mars2008
,

lesAssédicsdeParis
danscinqdossiersdifférentsen
établissantqu' il existaitbel et

bienun

L

' article 8 de la loiportant
modernisation dumarchédutravaildonne
enfinuncadre juridiqueauportage
salarial . Ainsi

,

il créedans le
codedu

travail l

' article L . 1251-64qui
stipule :

" Leportagesalarialestun
ensemblederelationscontractuelles
organiséesentreuneentreprisede
portage ,

unepersonneportée et des
entreprisesclientescomportantpour
la personneportée le régimedusala

PORTAGESALARIAL

Lamarchevers
la reconnaissance

S'
il
estapparuenFrance il

y

a vingtans
,

le portagesalarialestencoreloin d

' avoiracquis
seslettresdenoblessedans l

'

Hexagone.
Toutefois

,

la loiportantmodernisationdumarché
dutravail

, publiéeauJournalOfficiel le 26juin2008
,

fixeenfinuncadrejuridique à cesystèmemêlant
indépendance et salariat.

liendesubordination et uncontratde
travailouvrantdroitauxallocations
dechômage ,

dans lesentreprisesde
portagesalarial

(

EPS
) organisées

selon l

' accorddu15novembre2007.
Cetaccordcollectifdesentreprises
adhérentesauCICF-Sneps (

Chambre

" III

L

' ARTICLE 8
DELALOI

DU25JUIN2008
PORTANTMODERNISATION

DUMARCHÉDUTRAVAIL
DONNEENFIN

UNEDÉFINITIONJURIDIQUE CLAIRE

DUPORTAGE.

II II II

de l

'

ingénierie et
duConseildeFrance

- Syndicatnationaldesentreprises
deportagesalarial

)

a étésignéavec la

CGC
,

la CFDTet la CFTC
,

et encadre
la pratiqueduportage . Il endonne
unedéfinitionainsique le

rôle
et

01DU25JUIN2008PORTANTMODERNISATIONDUMARCHÉDUTRAVAIL

riat et la rémunération desa
prestationchez le clientpar l

'

entreprise
deportage .

Il garantitlesdroitsde
la personneportéesursonapportde
clientèle. "

Toutefois
,

la loipréciseque ,

"

pour
uneduréelimitée à deuxans à

compterde la publicationde la présente
loi

,

unaccordnational
interprofessionnel étendupeutconfier à

une
branchedont l

' activitéestconsidé

lesobligationsadministratives des
portés ,

la missiondesEPS
,

etc.

LEPORTAGE INSCRIT
DANSLECODEDUTRAVAIL
Enoutre

,

l

' article 8 de la toute
nouvelleloidu25juin2008portant
modernisationdumarchédutravail
donneenfinunedéfinitionjuridique
claireduportage et l

' inscritdans le

codedutravail
(

lire l

'

encadré
)

.
De

même
,

si

,

selon l

' article L
. 8241-1du

mêmecode
,

" touteopération à but
lucratifayantpourobjetexclusif le

prêtdemain-d ' ?uvreestinterdite "

,

la

loi a permis d

'

ajouterauxexceptions
le portagesalarial

,

aumêmetitreque
le travailtemporaire et lesentreprises
detravail à tempspartagé . Letexte
précisedonc :

"

Toutefois ,

ces
dispositions ne s' appliquentpasaux
opérationsréalisées dans le cadre

(

...

)

des
dispositions duprésentcoderelativesau
travailtemporaire ,

auportage
salarial

,

auxentreprises detravail à temps
partagé et à

l

'

exploitation d

'

uneagence
demannequinslorsquecelle-ciest
exercéeparunepersonnetitulairede la

licence d

'

agencedemannequin
"

.
?

réecomme la plusprocheduportage
salarial la mission d

'

organiser, après
consultationdesorganisations
représentantdesentreprisesdeportage
salarial et paraccorddebranche
étendu

,

le portagesalarial "

. Cequi
faitcraindreauxsyndicatsdusecteur

la mainmiseduPrisme
(

Professionnels de l

' intérim
,

services et

métiersde l

'

emploi
)

sur le portage.
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